
 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

1-Confinement et travail à la maison: 

 
Les vacances se terminent et nous espérons que cela a été profitable aux enfants. Il faut 

maintenant démarrer cette dernière période de l’année scolaire, dans des conditions très 

particulières. Les enseignantes vont reprendre les envois des pistes de travail auprès des 

familles. 

 

Vis-à-vis de la réouverture des écoles annoncée par le gouvernement le 11 mai, nous n’avons 

à ce jour aucune directive. Mais ce qui est sûr c’est que cet accueil sera 

forcément très différent de ce qu’il était habituellement.  
 

Cela se fera sur la base du volontariat des familles (qui décideront si elles souhaitent 

mettre leur enfant à l’école ou non) et également des capacités d’accueil de l’école. 

 

Il existera donc une continuité de l’envoi des pistes de travail par mail et l’accueil ponctuel 

des élèves à l’école (à la demi-journée ? une semaine sur deux ? par petits groupes de 

combien ?), beaucoup de questions posées pour lesquelles, il n’ y a encore aucune réponse. 

 

Dans un souci de dialogue, vous êtes invités à faire part de vos souhaits auprès de 

l’enseignante de votre enfant pour faire un petit état des lieux des attentes de chacun. 

 

La priorité de cet accueil sera bien sûr la protection de tous face au risque de propagation 

du virus . Cela va donc nous demander à nous adultes mais aussi aux enfants de bousculer 

beaucoup d’habitudes et cela ne pourra se faire que progressivement.  

 

Vous serez informés dès que possible. 
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2-ACCUEIL DES ENFANTS DES PERSONNELS SOIGNANTS 
 

 L’école va continuer l’accueil des enfants des professionnels de santé qui n’ont pas d’autre 

solution de garde. Pour les familles concernées, pensez à prévenir également la mairie pour 

le temps du midi. 

Pour la journée du mercredi, le centre de loisirs de Beauvoir sur Mer prend le relais de cet 

accueil. Vous pouvez joindre le directeur au 02 51 54 83 87. Les conditions d’accueil ont 

été adaptées. 

 

 

3-FUTURS COLLEGIENS  
 

Les démarches d’admission dans les collèges pour les CM2 se poursuivent. Certaines 

familles ont déjà fait les démarches (en particulier pour le collège St Joseph de Challans 

et le collège public de St Jean de Monts). Pour les autres, cela va se faire pendant cette 

dernière période, pas d’inquiétude à avoir.  

 

4-PAROISSE  

 
Des familles s’interrogent par rapport au maintien ou non des célébrations qui étaient 

prévues (première communion, profession de foi). 

Le diocèse est tributaire des décisions gouvernementales et notre évêque devrait 

prochainement communiquer au sujet du maintien ou non des célébrations. 

Les familles seront informées dès que possible. 

 

5-CONCERT CHANTEMAI 

 
Le concert Chantemai qui était prévu le 29 mai pour les CE2 et CM1 est annulé. 

 

 

 

 
Bon courage à chacun, en espérant vous revoir bientôt. 

 
 

 

 
 


